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GRD
Le GRD se
repositionne hors
de l'ASD

Le mardi 3 septembre 2002 les membres

du Groupe romand de documentation

(GRD) se sont réunis à Lausanne en Assem-
blée générale extraordinaire, appelés à se

prononcer sur l'avenir des relations entre ce

groupe et l'Association suisse de documen-
tation (ASD), dont le GRD a constitué jus-
qu'ici un groupe régional.

Dans le cadre d'une révision partielle
des statuts, les membres du GRD ont déci-

dé, à l'unanimité moins une abstention, de

mettre fin à cette position de groupe régio-
nal romand de l'ASD, et de se définir doré-

navant comme association indépendante
réunissant les professionnels de l'informa-
tion et de la documentation francophones
de Suisse. L'obligation faite jusqu'ici aux
membres du GRD d'adhérer également à

l'ASD a été supprimée.
Cette décision est la conséquence d'une

longue évolution des relations entre les

deux organismes ces dernières années. Les

problèmes budgétaires d'une part, les diffi-
cultés dans la collaboration en matière de

formation continue d'autre part, ont abou-

ti au constat que la forme d'organisation
établie était devenue plus un handicap
qu'un soutien. La volonté d'équité envers
les membres romands, soumis à une double

cotisation, a également été un élément de la

décision.
Celle-ci ne signifie en aucune manière

un repli sur une position étroitement régio-
nale. Dans sa nouvelle situation le GRD

veut travailler efficacement et sereinement

comme organe représentatif des profes-
sionnels francophones, auxquels il compte
apporter des prestations encore plus ci-
blées. 11 le fera en collaboration avec l'en-
semble des associations suisses de ce do-

maine, y compris l'ASD.
Le GRD est clairement conscient des en-

jeux de cette décision, qui a été portée par
une recherche d'efficacité et de qualité dans

l'action. Se basant sur son expérience, il a la

volonté de mettre en valeur encore plus que
jusqu'ici ses compétences et son potentiel
spécifique.

Pour Ze comité du GRD
Made/eine Bovey LecZmer, présidente
(pour d'autres informations; tww.grd.cZiJ
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Le repositionnement du GRD;
Prise de position du comité y:\SD

Nous venons d'apprendre que le GRD

veut se positionner hors de l'ASD. Nous re-

grettons cette décision qui a été prise sans

que le groupe de travail mis en place par
l'Assemblée générale ASD 2002 ou le comi-
té ASD ait jamais eu la chance de discuter
des nouvelles formes de coopération. Lors
de cette AG ASD une convention a été rési-

liée, il est vrai, mais nous avons aussi ouvert
des portes pour une nouvelle cooperation
dans le respect mutuel. Les membres du
GRD n'ont malheureusement pas profité
de cette chance.

Le comité ASD regrette aussi qu'avec ce

repli sur la Suisse romande, les membres du
GRD ne participeront plus aux organes na-
tionaux porteurs de la formation I+D com-
mune. Par contre, l'ASD comme associa-

tion nationale continuera à soutenir claire-

ment cette formation intégrée et veut
contribuer à son évolution dans la mesure
de ses possibilités personnelles et finan-
cières.

Le comité ASD n'ignore point la Suisse

romande: lors des démissions du comité en

2001, nous avons à maintes reprises invité
et appelé le GRD à reprendre place au comi-
té national pour faire valoir leurs besoins

après avoir choisi de s'abstenir pendant de

longues années. Malheureusement en vain.

Il est dommage de voir ensuite dans des

rencontres personnelles qu'il n'existe au-

cun intérêt à la dimension nationale.

Evidemment, cette décision de sépara-
tion a aussi affaire avec un problème finan-
cier. L'AG 2002 de l'ASD a, après de longs
débats, confirmé la résiliation provisoire de

2001 de la convention concernant la sub-

vention annuelle de la formation continue
du GRD. L'ASD ne se voit plus en mesure de

verser une haute subvention à un seul grou-
pe régional. Surtout après avoir constaté

que la raison primordiale de cette subven-

tion n'est plus valable étant donné que leurs

cours de formation continue coûtent main-
tenant la moitié de ceux de la Suisse aléma-

nique. Aujourd'hui, du point de vue natio-
nal, nous devons donner une grande prio-
rité au financement de notre part à la for-
mation de base.

Nous assurons aux collègues de BBS et

AAS que l'ASD continuera à soutenir ses

objectifs nationaux et fera tout pour faire
réussir la formation commune comme elle

le mérite.
Le comité ASD

Stellungnahme der SVD
zur Neupositionierung des GRD

Kurzfristig erreicht uns die Mitteilung
des GRD, sich ausserhalb der SVD zu posi-
tionieren. Wir bedauern diesen Schritt
ausserordentlich, der erfolgt ist, ohne dass

die an der GV 2002 beschlossene Arbeits-

gruppe oder der SVD-Vorstand je eine

Chance gehabt hätten, sich über neue Mög-
lichkeiten der Kooperation zu besprechen.
An dieser GV 2002 ist zwar eine Vereinba-

rung gekündigt worden, aber es wurden
auch neue Türen zur einvernehmlichen

Kooperation aufgetan. Diese Chance wur-
de jedoch nicht genutzt.

Der SVD-Vorstand bedauert sehr, dass

durch diesen Rückzug auf die französisch-

sprachige Schweiz die Mitglieder des GRD
sich nicht mehr an der nationalen Träger-
schaft der gemeinsamen Ausbildung betei-

ligen wollen. Die SVD als nationaler Ver-
band hingegen steht weiterhin klar hinter
dieser integrierten Ausbildung und will sie

im Rahmen ihrer finanziellen und perso-
nellen Möglichkeiten weiter entwickeln.

Der SVD-Vorstand ignoriert die West-
Schweiz nicht: Nach Bekanntgabe der
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GRD <H> ASD-SVD

Rücktritte im SVD-Vorstand 2001 wurde
der GRD, nach langen Jahren der selbstge-
wählten Abwesenheit, einmal mehr und
wiederholt dazu aufgerufen, sich wieder
aktiv in den nationalen Vorstand einzu-

bringen. Leider vergebens. Es ist schade,

wenn dann in der direkten Begegnung mit
dem GRD festgestellt werden muss, dass

kein Interesse an der nationalen Dimension
besteht.

Trotz gegenteiliger Beteuerung seitens

des GRD ist der Auslöser dieser Trennung

ein fianzielles Problem: Die GV 2002 der

SVD hat nach ausführlichen Aussprachen
und Debatten die im Jahre 2001 gesproche-

ne vorsorgliche Kündigung der Vereinba-

rung über die jährliche Subvention der

GRD-Weiterbildung bestätigt. Die SVD

sieht sich finanziell nicht mehr in der Lage,

eine hohe Subvention an eine einzelne Re-

gion auszuschütten. Insbesondere nachdem

wir feststellen mussten, dass der urspriingli-
che Grund zu dieser Subvention nicht mehr

gegeben war, werden doch inzwischen die

Weiterbildungskurse in der Westschweiz

nur noch halb so teuer angeboten wie dieje-
nigen in der Deutschschweiz. Zur Zeit muss
der Finanzierung unseres Beitrags an die

nationale Ausbildung die höchste Priorität
eingeräumt werden.

Den Kolleginnen von BBS und VSA sei

versichert, dass die SVD unbeirrt an ihrer
nationalen Aufgabe festhalten wird und
weiterhin alles daran setzt, der gemeinsa-

men Ausbildung zum verdienten Erfolg zu
verhelfen.

Der SVD-Vorstand
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